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Le 14 mai, la Fête de la Famille fera son grand 
retour dans les rues de la ville d’Orange après deux 
années entre parenthèses. En effet, les restrictions 
gouvernementales auront interdit une édition et 

amputé une autre de la plupart de ses activités. Pourtant, 
depuis 2015, cette fête autour de la famille est un rendez-
vous incontournable du printemps, ouvrant le cœur de ville 
à la saison estivale.
 
Pour ce millésime 2022, la Ville d’Orange a décidé de donner 
un thème aux animations proposées en les orientant vers le 
bricolage et le recyclage. Les conséquences du confinement 
ont permis d’une part de recentrer l’attention commune 
sur la place centrale du foyer. D’autre part, l’importance du 
travail manuel, du jardinage, de l’autonomie, est remontée 
à la surface dans une société de consommation qui prend – 
durement – conscience de ses limites. « En vous apprenant 
qu’il n’est pas si facile d’ignorer les conséquences de ses 
actions, la culture manuelle opère un genre d’éducation 
morale dont profite notre activité intellectuelle », nous 
explique Matthew B. Crawford dans son Eloge du carburateur. 
Et si ce n’est pas en une journée passée aux ateliers créatifs 
consacrés à la réparation de cycles ou au recyclage que nos 
enfants deviendront mécaniciens ou réparateurs, du moins 
prendront-ils peut-être goût à la science et au plaisir de faire 
et de remettre en état de ses propres mains.
 
Pour un budget de 22 000 €, ce ne sont pas moins d’une 
trentaine d’ateliers, d’animations et de jeux divers qui sont 
à la disposition des familles orangeoises. Par cette journée 
particulière, Orange marque son ambition d’être la ville des 
familles heureuses.
 
Nous sommes au siècle de la grande découverte des 
évidences. A force de tout remettre en cause, le progrès 
se mord la queue. La table rase promue par quelques 
minorités nombrilistes pense avoir eu raison du réel, mais 
celui-ci revient toujours avec la force du naturel. Oui, la 
famille tant honnie, considérée comme un carcan social et 
uniformisateur, revient en grâce. Oui, nous nous apercevons 
tous de la nécessité morale et matérielle de ce socle pour 
nos aînés et pour nos tout-petits.
A Orange, nous laissons volontairement de côté les grands 
débats contemporains qui semblent agiter la télé, les 
mauvais magazines et Twitter.
 
Chez nous, la famille a toujours été mise en avant et 
favorisée, non à la manière d’une idéologie, mais tout 
simplement en tant qu’élément social naturel sur lequel 
s’enracine la vie publique.
 

Ainsi la vie municipale s’organise imperceptiblement autour 
de cette cellule première, dont les rencontres et les unions 
forment une communauté de destin et par suite un peuple. 
Lequel prend souche sur une terre, mémoire matérielle des 
générations passées, et assise des futures.
 
C’est pourquoi notre municipalité a toujours été gardienne 
et promotrice de notre patrimoine. La cathédrale, l’Arc 
de Triomphe, le Théâtre Antique, notre musée, notre 
riche fonds archéologique, ne sont pas seulement des 
monuments, un assemblage de vielles pierres qui attire l’œil 
et les touristes : ils sont notre matière commune, le dépôt 
transmis et transmissible des siècles. Voilà ce qui leur donne 
leur caractère sacré, et l’émotion particulière que nous 
ressentons à vivre avec eux.

Notre investissement ne s’arrête pas à notre engament 
patrimonial même s’il convient de replacer celui-ci dans la 
filiation que nous venons d’exposer. Nous consacrons une 
part importante de notre budget annuel à l’entretien de nos 
écoles et de nos centres de loisirs pour près de 4 millions 
d’euros. Nous construirons prochainement une nouvelle 
école dans le quartier du Coudoulet pour 6 millions d’euros. 
Une nouvelle maison des associations dans le quartier de 
la gare participe aussi de ces grands projets consacrés aux 
familles et à la jeunesse. Nous pourrions y ajouter le récent 
skate-park d’une valeur de 60 000€ ou encore les agrès 
sportifs installés à la colline, près de l’étang des Paluds ou 
bien au Grenouillet pour 100 000 euros.
 
Orange fête la famille parce que notre ville a conscience 
qu’elle n’existerait tout simplement pas sans les familles 
qui la peuplent, la dynamisent, l’embellissent, la vivifient 
et la développent quotidiennement. Orange vit de ses 
familles : il est normal que la commune leur consacre une 
journée pour rappeler notre ambition qu’elles se plaisent et 
demeurent chez nous.

Yann Bompard
Maire d’Orange

Président du Pays d’Orange
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Chers Orangeois, 
chers amis,

ORANGE EST LA VILLE DES FAMILLES HEUREUSES
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URBAN TRAIL D'ORANGE
 
Dimanche 13 février, les amoureux de la 
course à pied ont pu s'en donner à coeur 
joie avec la première édition de l'Urban Trail 
d'Orange .
 
Organisé par les Organisations Team Orange 
Manager Educatif, le parcours long de 12,5km 
a notamment permis aux coureurs de monter 
les marches du prestigieux Théâtre Antique 
d'Orange (et avec le sourire).
 
Félicitations à nos 260 coureurs et nos deux 
champions: Julien Fayolle (qui travaille aux 
animations enfance de la Ville) et Loriane Fel 
qui représentait Valréas.

A TOURNÉE DES MARCHÉS
DE FRANCE BLEU
À ORANGE
 
Jeudi 3 mars, vous étiez 
nombreux à vous arrêter 
place Clemenceau pour 
admirer (et déguster pour 
les plus chanceux) le travail 
de Christophe Bolis, chef du 
restaurant Café de France à 
Caderousse.
 
Merci à France Bleu Vaucluse 
pour cette émission culinaire 
qui met en avant la qualité de 
nos marchés et de nos cuisiniers 
locaux.

LE POWER TROPHY
À ORANGE
 
Samedi 12 mars, l'espace 
Daudet accueillait l'édition 
2022 du Power Trophy 
organisé par le First-Impact 
Orange !
 
Un événement haut en 
lumières et en adrénaline 
qui a tenu en haleine un 
public venu nombreux pour 
saluer nos champions de 
boxe d'ici et d'ailleurs.

LE MAIRE ET LE PRÉFET 
S’ACCORDENT POUR RENFORCER 
L’ATTRACTIVITÉ DE NOTRE 
TERRITOIRE
 
Le préfet Bertrand Gaume et le président 
de la CCPRO Yann Bompard ont signé 
un Contrat territorial de relance et 
de transition écologique. Il permettra 
de soutenir des projets de territoire 
autour de nos points forts comme par 
exemple la viticulture, notre patrimoine 
historique ou encore la mise en valeur 
de l’art lyrique à Orange.

PLANTATION D'ARBRES FRUITIERS AU GRENOUILLET

Lundi 21 mars, le service embellissement de l'espace 
public recevait des élèves de l'école du Castel pour planter 
avec eux quelques arbres fruitiers de la future plaine des 
sports du Grenouillet. Afin de favoriser la biodiversité et 
d'encourager la pollinisation des abeilles, la Ville a décidé 
de consacrer un espace à la culture des arbres fruitiers 
dans cet espace nouvellement aménagé. En tout, 55 
arbres sont en train d'être plantés avec des essences de 
pommiers, de poiriers, de mirabelliers, de pruniers, de 
cerisiers et de noisetiers.

Cette plaine des sports, qui sera inaugurée au début de 
l'été, proposera bientôt de nouveaux aménagements 
avec des jeux pour enfants, des agrès de sport pour 
adultes, des aménagements paysagers, une accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite et un parking de 
75 places. Un investissement de 500 000 euros.

DEUX ORANGEOISES SACRÉES
VICE CHAMPIONNES DE FRANCE KATA

Lundi 21 mars, l'Union Judo Orange organisait une 
cérémonie pour honorer Aurélie ALEGRE et Emma 
PELLEGRINO, toutes deux sacrées vice-championnes 
de France Kata dans la catégorie des 15-18 ans. Pour 
cette occasion, le président du club, M. Philippe 
BAZALGETTE a remis aux deux athlètes un trophée 
et a chaleureusement remercié toute l'équipe 
enseignante ainsi que Marc AGUDO, 6ème dan de 
judo et juge européen pour son travail effectué 
auprès d'elles. Plusieurs élus ont fait le déplacement 
pour cet événement : Mme Catherine Gaspa, adjointe 
déléguée à la vie associative, Mme Valérie Andrès, 
conseillère départementale, M. Thierry Vermeille, 
vice-président de la CCPRO, Mme Chalendon et M. 
Page, conseillers municipaux.
Félicitations à nos championnes
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Alors que la première phase des travaux a commencé lundi 
31 janvier, la jonction entre la rue Victor Hugo la rue Auguste 
Lacour et le boulevard Daladier a été rétablie depuis le 4 mars, 
facilitant la circulation des véhicules en direction du centre-
ville. La déviation dans le sens sud>nord fonctionne toujours et 
est désormais référencée sur l’application Waze pour faciliter 
la circulation des véhicules traversant la Cité des Princes.

En raison des travaux, les fontaines alimentées par le réseau 
de la Baussenque resteront cependant fermées jusqu’au 
mois de décembre 2022, date de la fin de la phase 1 des 
travaux. Les travaux de la phase 2 commenceront, eux, en 
janvier 2023.

En cas de problèmes à signaler, une ligne spécifique a été 
mise en place par les services de la CCPRO que vous pouvez 
contacter au 04 90 13 22 10 ou 04 90 13 22 11 ainsi que par 
courriel à CTI@ccpro.fr

Nous remercions les riverains et les usagers pour leur 
compréhension !
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LA VILLE INVESTIT ET 
REFAIT PEAU NEUVE

Gare refaite à neuf, 
boulevard Daladier en 
chantier, nouveau rond-
point … Les travaux ne 
manquent pas en ce 
premier trimestre 2022 
et un point s’impose sur 
ces différents chantiers 
qui sont entrepris pour 
les années à venir.

A l’exception des riverains, l’avenue Guillaume le 
Taciturne est, pour l’heure, fermée à la circulation 
en raison de la réfection du réseau d’assainissement 
et la reprise du revêtement de la chaussée. Jusqu’au 
3 juin, le stationnement et la circulation y sont donc 
interdits sur toute la voie. La station de lavage reste 
cependant ouverte.

Une circulation alternée et en sens unique est mise 
en place avenue Jean Moulin et de potentielles 
perturbations restent possibles avenue Champlain. 
Des panneaux de pré-signalisation sont d’ores et déjà 
en place pour aiguiller les automobilistes pour les 
déviations possibles.

Ce chantier, nécessaire au bon entretien de nos 
infrastructures, représente un investissement de 
468 000 euros de la part de la Ville et de la CCPRO.

BOULEVARD DALADIER : LES TRAVAUX AVANCENT !

L’AVENUE GUILLAUME LE TACITURNE FERMÉE JUSQU’EN JUIN

Avec plus de 4,2 millions d’euros investis par le Fond 
européen de développement régional (50 %), la Région, 
le Département (20 %), la Ville et la CCPRO (30 %), le 
chantier du PEM avance bien et se terminera au début 
de l’été.

Le parking relais de 200 places est déjà opérationnel 
ainsi que la toute nouvelle gare routière, la piste cyclable 
et le carrefour giratoire. A la fin de l’été, notre nouvelle 
gare entrera finalement en fonction et deviendra un 
nouveau pôle d’échange pour tous les voyageurs à la 
découverte de notre belle Cité.

Au revoir à l’ancien incinérateur du SITORO ! Début mars, 
d’impressionnants engins de démolition professionnels 
se sont relayés pour faire place nette sur les 2 800m2 
d’installations et préparer ainsi le terrain foncier en vue 
de la création d’un nouveau centre intercommunal de 
revalorisation des déchets ménagers.

Cette opération de démolition s’est faite de la manière 
la plus écologique et la plus économique possible. La 
ferraille, composant une grande partie de l’édifice, 
a été revendue pour amortir les frais tandis que les 
structures en béton ont été concassées afin de pouvoir 
être recyclées lors de la construction du prochain 
centre de traitement.

Un investissement de 450 000 euros dont 135 000€ ont 
ainsi été payés par la Ville et la CCPRO.

LA GARE D’ORANGE 
TERMINÉE EN SEPTEMBRE

SITORO : UNE DÉMOLITION 
ÉCONOMIQUE ET ÉCOLOGIQUE

Au croisement
du boulevard
Daladier et de 
la rue Victor Hugo
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Voiries, éclairages, espaces verts, … La rue du Limousin s’apprête à faire peau neuve elle aussi ! Ce projet, 
repoussé plusieurs fois en raison de la conjoncture sanitaire, allie réfection des infrastructures existantes et 
développement de nouvelles avec la création d’une piste cyclable et d’une voie piétonne visible. A cela s’ajoutera 
la création d’un parvis de 250 m2 devant le collège Barbara Hendricks et le Gymnase Trintignant, d’un dépose-
minute de trois places pour les parents des collégiens ainsi que d’un parking de 31 places (dont trois pour les 
personnes à mobilité réduite).

Ces travaux, d’un montant de 1,4 millions d’euros, devraient durer environ 16 mois et se conclure au mois de 
septembre 2023.

RUE DU LIMOUSIN : LES TRAVAUX COMMENCENT EN MAI

Depuis le 21 mars et pour une durée de 12 mois, le 
Département de Vaucluse a débuté un chantier de 
création de giratoire, Route du Grès, et d’élargissement 
de la Route Départementale 72. Les travaux prévoient 
aussi le remplacement de la canalisation d’irrigation 
par le Département, de la canalisation d’eau potable 
ainsi qu’une extension du réseau d’assainissement par 
la CCPRO.

Concernant le futur giratoire, la circulation sera 
interdite aux véhicules entre la Traverse de Clavin et 
le croisement avec la RD72 pour une durée de deux 
mois. Les déviations sont indiquées pour permettre 
aux usagers de contourner ces travaux. 

Parallèlement, le chantier d’élargissement et de 
rénovation de la chaussée va environ durer un an. Par 
conséquent, la circulation le long de la départementale 
s’en trouve perturbée avec la mise en place d’une 
réduction provisoire de la chaussée et de feux de 
chantier. La CCPRO profite de cette opportunité pour 
rénover le système d’eau potable le long de cet axe. 

A partir du 11 avril et jusqu’au mois de février 2024, 
l’Hôtel-Dieu situé sur la place Verdi, devant le Palais 
des Princes, sera en travaux de réhabilitation.

Un projet ambitieux visant à la mise en valeur de ce 
patrimoine de la Ville, ayant autrefois abrité l’hôpital 
d’Orange et dont la façade actuelle fût restaurée par 
la Municipalité en 2001. Avec ces travaux, c’est une 
nouvelle vocation qui s’ouvre pour ce bâtiment du XVIIème 
siècle puisqu’il accueillera les archives municipales de la 
ville d’Orange, pour l’heure situées au sein de la maison 
de Salve, derrière le théâtre municipal.

Ce projet, qui sera présenté plus en détails dans les 
prochains Orange Vérités ainsi que sur nos différents 
supports de communication (site internet, réseaux 
sociaux, …) va engendrer un certain nombre de 
nuisances pour les riverains en raison des travaux de 
démolition qui seront nécessaires lors de la première 
phase des travaux. Nous vous prions de nous 
excuser pour les désagréments que ces travaux sont 
susceptibles de causer.

Depuis plusieurs années, la Municipalité a entrepris un grand plan de rénovation de ses équipements sportifs, et en 
particulier les gymnases de la Ville.

Après avoir terminé la réfection du gymnase Giono, c’est désormais le gymnase de l’Argensol qui conclut sa 
dernière phase de travaux, commencée fin février et qui devrait prendre fin avec le mois d’août.

Après la réfection des sols entre 2015 et 2016, puis de la chaufferie et des vestiaires en 2018, ce sont désormais les 
extérieurs de l’édifice qui sont en chantier avec la remise au neuf de la façade, des bardages et de l’étanchéité. Une 
dernière tranche de travaux représentant un coût d’un peu plus de 450 000 euros.

RD72 : UN NOUVEAU
ROND-POINT ET
UNE CHAUSSÉE ÉLARGIE

HÔTEL-DIEU : UN LIEU
HISTORIQUE POUR ACCUEILLIR
LES ARCHIVES MUNICIPALES

Courant mai, la cathédrale d’Orange sera fermée pour 
cause de travaux. La nef, ainsi que quatre chapelles, vont 
être restaurées entrainant l’impossibilité d’y célébrer le 
culte catholique durant plusieurs mois.

Pour restaurer dans les meilleurs conditions possibles ce 
patrimoine exceptionnel de notre ville, un échafaudage 
central de 18,5m de haut et de 31m de long sera 
installé afin de permettre à des entreprises habilitées de 
continuer les travaux patiemment entrepris depuis plus 
de 25 ans pour rendre à cet édifice toute la beauté de ses 
décors d’architecture. Le grand orgue, installé en 2019, 
sera bâché et régulièrement contrôlé pour le protéger des 
poussières du chantier.

Ainsi, dans la chapelle Saint-Joseph, ce sont les décors de 
1819 qui seront restaurés à l’exemple des précédentes 
pour offrir une homogénéité à l’édifice. Cependant, la 
chapelle du Sacré-Cœur verra restaurer ses éléments de 
décor actuels (datant de 1885) puisque la dévotion au 
Sacré Cœur n’a été étendue à toute l’Église par le pape 
Pie IX qu’en 1856. Le vitrail actuel de cette chapelle, 
commandé par les habitants d’Orange en 1890,  illustre 
d’ailleurs le Pape Pie IX et la Cardinal de Paris tenant dans 
ses mains une maquette de la Basilique éponyme de 
Montmartre.
En face, la chapelle Sainte-Anne conservera également, 
par souci d’homogénéité, son décor de 1892 actuellement 
visible qui sera lui aussi restauré. La nef d’entrée, rénovée 
en 2007, sera aussi reprise pour pallier aux différentes 
infiltrations d’eaux provenant de la toiture.

Un investissement financé à hauteur de 40% par la DRAC 
et de 20% par la région SUD qui représente un coût 
global estimé à 2 120 400 euros.

CATHÉDRALE NOTRE-DAME : UNE FERMETURE
ET DES TRAVAUX DURANT 20 MOIS

OFFICES RELIGIEUX : MODE D’EMPLOI
Durant toute la durée des travaux, jusqu’à environ Noël 2023, les offices religieux sont déplacés à l’église 
Saint-Florent, à proximité du Théâtre Antique. Pour pallier le manque de places, les messes du dimanche 
seront doublées (9h30 et 11h). L’église Saint-Florent sera aussi ouverte la journée, comme la Cathédrale 

actuellement, pour permettre aux fidèles de venir se recueillir.

GYMNASE DE L’ARGENSOL :
LA RÉFECTION SE TERMINE

La nef de la cathédrale
Notre-Dame de Nazareth
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Sollicitée en urgence après le début du conflit 
ukrainien par sa ville jumelle polonaise Jarosław, 
la municipalité d’Orange a immédiatement 
répondu présente pour apporter son aide à 

cette commune de l’Est du pays, située à une trentaine 
de kilomètres de la frontière ukrainienne. Sa situation 
géographique l’avait effectivement placée en première 
ligne : dès le début des frappes russes, les Ukrainiens y 
ont transité où s'y sont réfugiés par milliers. 
 
À l’aube du jeudi 10 mars, une équipe composée de 
plusieurs agents de la ville s’est mise en route pour parcourir 
les quelque 2 000 km qui séparent Orange de Jaroslaw. 
 
JAROSLAW FAIT FACE
Samedi 12 mars au matin, le maire de Jaroslaw Waldemar 
Paluch, accompagné de son adjoint Wiesla Pirozek, est 
venu à la rencontre de la délégation vauclusienne arrivée 
sur les lieux la veille au soir, qu’il a chaleureusement 
remerciée. "Nous sommes très touchés par cet élan 
de générosité qui nous vient de France et de toute 
l’Europe. Nous avons fait et faisons face à cette situation 
extraordinaire seuls : aucune aide de l’Union européenne 
ne nous a été accordée", a expliqué le premier magistrat. 
Confrontée à un afflux massif et imprévisible, la ville a en 
effet géré l’hébergement des réfugiés grâce à ses services 
de police, ses pompiers et de nombreux civils bénévoles. 
Elle a également stoppé son réseau urbain de bus et afin 
d'en réquisitionner les véhicules pour assurer le transport 
des produits de première nécessité.

Emmenés par les élus polonais jusqu’à un entrepôt 
municipal, les membres du convoi humanitaire ont 
déchargé, une partie de son chargement, destiné à être 
envoyé directement en Ukraine.

Le convoi a ensuite pris la route de Młyny et s'est rendu 
au sein d'un ancien centre commercial transformé en 
centre d’accueil, où le reste de la cargaison a été pris 
en charge. C’est durant les quelques heures passées ici 
qu'ils ont pu réellement saisir l’ampleur du drame : dans 
d’immenses salles destinées au repos, des dizaines de 
femmes, d’adolescents et d’enfants en exil allongés sur 
des lits de camp, dans d’autres pièces du matériel entassé 
en attente d’être trié puis redistribué… Dans la soirée 
de samedi, une mission de dernière minute attendait 
quelques-uns des Vauclusiens : retourner au centre 
d'accueil afin d'accompagner Wiesla Pirozek récupérer 
24 jeunes enfants Ukrainiens et trois mamans, puis de les 
emmener au centre d'accueil du monastère de Jarosław 
où ils ont été pris en charge.

Quelques heures après la visite du convoi et avant son 
départ dimanche matin, une base militaire toute proche 
a été frappée par les bombardements russes. Le centre 
d’accueil de Młyny a dû faire face, les jours suivants à un 
nouvel afflux massif.

Un deuxième convoi  humanitaire est parti vers Jaroslaw 
du 4 au 8 avril pour apporter les dons orangeois et aider 
à la logistique.

GRANDE COLLECTE 
POUR L'UKRAINE
PLUS DE 1,5 T DE DONS ACHEMINÉS
VERS LA POLOGNE PAR LA VILLE

Le maire de Jaroslaw Waldemar Paluch et son adjoint  Wiesla Pirozek accueillent la délégation orangeoise.

DÉJECTIONS CANINES
LA POLICE DE L'ENVIRONNEMENT VEILLE

À la fin du mois de février, deux agents 
assermentés par la Ville d’Orange ont arpenté 
les espaces verts, rues du centre-ville et grandes 
places afin de sensibiliser et mettre en garde 

les maîtres de chiens qui ne ramasseraient pas leurs 
déjections.

Nuisance visuelle et olfactive, il s’agit effectivement 
d’une des incivilités à la fois les plus fréquentes et les 
plus agaçantes. Sans vouloir tomber – pour le moment – 
dans un esprit de répression généralisée, la Ville d’Orange 
a décidé de mener une action ferme de prévention-
verbalisation. Aux petits matins ou lors de pauses 
méridiennes, les deux agents assermentés se sont rendus 
de manière inopinée dans divers parcs, rues du centre-ville 
et grandes places afin d’y interpeler, sensibiliser, mettre 
en garde, voire verbaliser les possesseurs de chiens qui 
ne ramassaient pas les déjections de leur animal. Si la 
plupart des personnes interpellées – en moyenne, six 
quotidiennement – ont bien accueilli ces rappels, certaines 
sont allées jusqu’à s’en sentir agacée, ce qui a nécessité 
une intervention de la Police municipale. Le comble de 
l’incivisme ! Cependant, ces actions fermes, courtoises et 
directes semblent avoir porté du fruit : les possesseurs 
de chien, même les plus récalcitrants, s’étaient munis de 
sacs. Le problème n’en est pas définitivement réglé pour 
autant. Des actions de sensibilisation à poursuivre donc.

Nous rappelons que les déjections canines sont 
interdites sur les voies publiques et leurs trottoirs, dans 
les espaces verts publics et leurs espaces de jeux pour 
enfants. Tout propriétaire de chien est donc tenu de 
ramasser immédiatement les déjections canines situées 
sur ces espaces communaux. Il s’agit d’évidentes questions 
d’hygiène publique, d’agrément du cadre de vie publique 
et même de sécurité (risque de chutes), sans compter, 
avec une trentaine de déjections canines ramassée 
quotidiennement, l’important coût du nettoyage des 
zones souillées par les agents de propreté. Les sanctions 

encourues sont des amendes de 135€ délivrées par la 
Police de l’Environnement, la Police municipale ou tout 
autre agent assermenté.

La Ville d’Orange dispose de 52 points de distributions 
de sacs et de 6 canisites. Plutôt que d’uniquement 
sanctionner les propriétaires de chiens et de leur interdire 
certains espaces, la Ville a fait le choix de les accompagner 
en aménageant des espaces délimités qui leur sont 
réservés.

Être maître d’un animal, c’est en être responsable.

En opération à Pourtoules
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Ainsi commence le dernier document offert aux Archives Municipales de la Ville d’Orange 
par l’Association des Amis du Musée et des Archives d’Orange (AMAO). Une écriture fine, 
déliée, tracée à la plume, poursuit « mandant et ordonnant de laisser librement passer 
Damoiselle Antoinette Reynaud, femme du sieur André Corrège médecin d’Orange, 
avec Catherine Maurel, sa servante », et insiste « sans leur donner aucun trouble ny 
empêchement au contraire toute aide et assistance […] fait à Grignan le 17 juillet 1703 ». 
Un petit cachet de cire rouge aux armes des Adhémar de Grignan et la signature de 
François Adhémar de Monteil de Grignan, gendre de la célèbre Madame de Sévigné, 
ajoutent à l’ensemble valeur et intérêt. 

Pourquoi ce passeport ? Revenons en arrière, quelques mois plus tôt, au 19 avril 1703. 
Le roi Louis XIV ordonne aux habitants de la religion réformée de se convertir au 
catholicisme ou de quitter la Principauté dans un délai de trois mois. André Corrège et 
sa femme sont protestants ; munis de ce sauf-conduit, ils peuvent se rendre à Genève, 
en Suisse, accompagnés de leur fils et de leur servante avec quelques 1500 autres exilés.

Ce laissez-passer, porté à l’attention des archivistes, grâce à une veille régulière sur les sites de ventes aux enchères, mais 
aussi sur les catalogues des bouquinistes, libraires et antiquaires, vient compléter l’histoire de la reddition d’Orange et 
de son entrée dans le royaume de France, début XVIIIème siècle. Les Archives accroissent ainsi régulièrement les fonds de 
la ville grâce à une politique volontaire d’enrichissement mais aussi grâce à la générosité des membres de l’Association 
des Amis du Musée et des Archives d’Orange, qui ont accepté de verser les 400 € demandés pour cette belle acquisition.  

Désignant tout à la fois le fait de rechercher sa parenté et la 
liste des membres d’une famille, la généalogie se pratique 
désormais majoritairement sur internet. Elle existe depuis des 
millénaires : bien avant nos quartiers de noblesse, les Égyptiens 

accompagnaient leur nom de celui d’un de leurs ascendants directs afin 
d’éviter les confusions. Les nobles romains portaient même trois noms 
(tria nomina), dont celui de leur gens ou groupe familial. Les archives 
regorgent de ces précieuses petites mentions « untel fils de untel et de 
untelle », profession, surnom, localité, enfants, conjoints, et tant d’autres !

À Orange, les actes d’état civils seront mis en ligne d'ici quelques 
années ; aussi faut-il encore se rendre sur place (c’est gratuit et ouvert 
à tous !) et goûter à ce plaisir si particulier des investigations dans les 
registres anciens. Comment procéder ? 

Premièrement, explorez ce que vous avez déjà chez vous : noms, 
prénoms, dates, lieux, livrets de famille, livrets militaires, photographies, 
correspondances, faire-part, actes notariés. La généalogie, c’est aussi 

la transmission de l’histoire familiale, alors pourquoi ne pas en profiter pour interroger directement grands-
parents, grands oncles et tantes ou cousins éloignés dont les souvenirs peuvent être bien précieux (lieux de 
vacances, ancienne maison familiale, tombe fleurie après-guerre, etc…). 

Dès lors, munis de quelques ascendants à l’identité bien caractérisée ou pour les chanceux d’un petit arbre, votre 
aventure se poursuivra dans la salle de lecture des Archives au 75 cours Aristide Briand, dans les registres d’état-
civil modernes (1793-1914) ou paroissiaux (1578-1793). Après tout, pourquoi ne pas tenter l’aventure ? Vous 
découvrirez peut-être un ancêtre diplômé de l’Université d’Orange, un artisan renommé, une bienfaitrice des 
pauvres ou quelques secrets jusqu’alors oubliés…

LAISSEZ-PASSER !

GÉNÉALOGIE : REMONTER
SON ARBRE C’EST POSSIBLE !

        
     AàZ MultiServices Techniques 

         Plomberie

                             Installation eau/gaz,dépannage,entretien

                                                     installation /rénovation salle de bain,

                                                            recherche fuite d'eau, conseils, bricolage.

     
    La source de votre satisfaction     !

 Tel : 076958374
                             www.aàzmultiservicesplomberie.fr
                                 SIRET : 52423306100018

VOUS SOUHAITEZ COMMUNIQUER
DANS ORANGE VÉRITÉS 

CONTACTEZ-NOUS
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BUDGET 2022 Dépenses réelles de
fonctionnement / population

1 127 €

1 212 €

0 €

1 291 €

1 405 €

1 018 €

ORANGE

Moyennes nationales 
de la strate

Encours de la dette / population

1 127 €

1 212 €

0 €

1 291 €

1 405 €

1 018 €
ORANGE

Moyennes nationales 
de la strate

Recettes réelles de
fonctionnement / population

1 127 €

1 212 €

0 €

1 291 €

1 405 €

1 018 €

ORANGE

Moyennes nationales 
de la strate

ORANGE Moyennes nationales 
de la strate

Dépenses de personnel

Encours de la Dette
recette réelles de fonctionnement

48,86 % 62,40 %

0% 72,40 %

Lors du conseil municipal du 29 mars, les services 
finances de la Ville ont présenté aux élus le rapport 
d’orientation budgétaire de l’année 2022. L’occasion 
de vous présenter quelques chiffres qui signent 
l’excellente santé financière de la Cité des Princes.

UNE GESTION SAINE ET ÉCONOME
Orange, depuis 2015, est une ville sans dette. C’est à dire 
que pour ses dépenses de fonctionnement, comme pour 
financer ses investissements, la collectivité ne se repose 
que sur ses rentrées fiscales en évitant de faire peser ainsi 
les dépenses d’aujourd’hui sur les contribuables de demain. 

Conséquence directe : là où la dette atteint en moyenne 
1018€ dans les autres villes de même strate, l’encours de 
celle-ci pèse, en moyenne toujours, à hauteur de 72,40% 
sur les recettes réelles de fonctionnement des autres 
collectivités. Autrement dit, pour rembourser leurs dettes, 
la moyenne des villes de notre strate devraient sacrifier les 
trois quarts de leurs recettes annuelles. Orange dispose de 
100% de ses recettes.

Concernant ses dépenses de fonctionnement, Orange 
est, là aussi, en dessous de la moyenne nationale des 
villes de sa strate avec 1 127 € de dépenses réelles de 
fonctionnement par population contre 1 212 € en moyenne 
ailleurs. Concrètement, la Ville dépense 85 € euros de 
moins par habitants qu’ailleurs pour son fonctionnement, 
ce qui représente autant d’argent qu’elle peut investir en 
plus pour les Orangeois.

DES INVESTISSEMENTS PLUS IMPORTANTS
Orange est une ville qui investit. Et plus qu’ailleurs. En 
moyenne, 61€ de plus par habitants avec une part de 
dépenses d’ équipements bruts  (études, achat de terrains, 
immeubles, travaux, matériels, …) représentant 28,07% de 
ses recettes contre 21,4% dans les autres communes de sa 
strate. C’est pratiquement un quart de plus (+23,74%).

DES IMPÔTS PLUS BAS QU’AILLEURS
Pourtant, Orange prélève moins d’impôts : 147€ en moins 
par habitant que la moyenne des autres communes de 
sa strate. Les recettes réelles de fonctionnement sont 
plus basses, preuve d’une fiscalité basse et d’un niveau 
de dotation de l’État en retrait par rapport aux autres 
communes. 

Avec moins, Orange arrive à faire mieux, signe de sa bonne 
gestion et de son excellente santé financière !

Lors du conseil de la CCPRO du 21 février 2022, 
l’opposition orangeoise, jamais en reste pour 
se tirer une balle dans le pied, a affirmé que 
Orange et Courthézon «sont mieux lotis que les 

autres » concernant les attributions de compensation 
délivrées à chaque commune. C'est faux ! car Orange 
est de loin la première contributrice de la solidarité 
intercommunale, et non la première bénéficiaire.
 
Chaque année, les communes membres de la CCPRO 
reçoivent des attributions de compensations (AC) 
de la part de l’intercommunalité. En effet, ce qu'on 
appelait la taxe professionnelle, autrefois perçue par 
les communes, l’est désormais par la communauté 
de communes. Une partie sert à financer les 
investissements de la CCPRO, suivant ses compétences 
(gestion des déchets, des milieux aquatiques, éclairage 
public, etc.) et une autre est reversée aux communes 
pour leurs réalisations municipales : ce sont les 
attributions de compensations.
 
Il y a donc un choix à faire et un équilibre à respecter. 
Certaines intercommunalités préfèrent investir 
beaucoup et verser peu d’attributions de compensation 
ou, inversement, favorisent les budgets municipaux au 
détriment de l’investissement intercommunal.
 
De même, certaines communautés de communes 
choisissent de rendre à chacun selon son apport initial, 
sans mettre en avant une solidarité particulière entre les 
communes. Ce n’est pas le cas de la CCPRO qui, depuis 
2016, a inscrit un pacte financier entre ses communes 
membres. Celui-ci est particulièrement généreux à 
l’égard de Jonquières puisque notre clé de répartition ne 
se fait pas selon les compétences transférées, mais plus 

généralement suivant le budget propre des communes. 
A ce titre, Orange est non seulement la première 
contributrice de l’intercommunalité, mais aussi la 
"moins compensée" avec Courthézon, puisque en 
2020, la ville a perdu 4 M€ au titre de la solidarité 
intercommunale.
 
Aujourd’hui, le Président de la CCPRO, Yann Bompard, 
en accord avec plusieurs autres maires comme celui 
de Courthézon et de Châteauneuf-du-Pape, souhaite 
revenir sur ce pacte budgétaire. Non pas parce que 
nous sommes opposés à la solidarité intercommunale, 
mais parce que ce pacte, conclu en 2016, l’a été sur une 
base de calcul établie avec 7 communes.

Or, depuis le départ de Sorgues et Bédarrides en 
2017, l’équilibre financier de la CCPRO est remis en 
question puisque 47% du budget de fonctionnement 
de notre intercommunalité est aujourd’hui dédié 
aux attributions de compensation, ce qui pénalise 
fortement les capacités d’investissement de la CCPRO 
pour les années à venir.
 
En diminuant chacune de 10% leurs attributions de 
compensation, les communes membres permettraient 
à l’intercommunalité de respirer financièrement et 
donc d’investir pour les habitants. Cette possibilité 
est aujourd’hui combattue par le maire de Jonquières, 
Louis Biscarrat, premier bénéficiaire du pacte actuel 
(641 000 euros d’AC en 2020) et son alliée de fortune, 
Carole Normani, pourtant élue à Orange.
 
Ainsi, loin des affabulations de l’opposition, la 
Ville d’Orange est un acteur majeur de la solidarité 
intercommunale.

UNE MEILLEURE GESTION
ET PLUS D'INVESTISSEMENT

CCPRO : ORANGE PREMIÈRE 
CONTRIBUTRICE POUR LA 
SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE
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LA VILLE ET LA CCPRO
S'ENGAGENT POUR RÉHABILITER
LES CENTRES ANCIENS

LE PERMIS DE LOUER POUR LUTTER
CONTRE LES MARCHANDS DE SOMMEIL
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Face à l’urbanisation croissante et la disparition de 
nos terres agricoles, la ville d’Orange et la CCPRO 
se mobilisent en incitant propriétaires et bailleurs à 
réhabiliter leurs logements dans le centre ancien ! 

Une opération qui permet de remplir d’autres objectifs 
tout aussi essentiel : la lutte contre l'habitat indigne 
et la précarité énergétique et le maintien à domicile 
des personnes âgées en adaptant leur domicile afin de 
maximiser leur autonomie.

Ainsi, la Ville d'Orange et la CCPRO participent 
financièrement au dispositif du OPAH RU proposant 
de rénover 185 logements privés d'ici 2024 pour un 
investissement à hauteur de 3,8 millions d'euros dont 
94 500 euros payés par Orange et 440 000€ par la CCPRO.

Concrètement, un propriétaire occupant peut percevoir 
une aide montant jusqu'à 70% du montant des travaux 
suivant ses conditions de ressources (22 à 28 000 euros 
pour deux personnes, de 31 à 40 000 euros pour un 
couple et deux enfants). 

Pour un bailleur, cette aide peut monter jusqu'à 
50% accompagnée d'une réduction d'impôt sur les 
loyers locatifs jusqu'à 70%. L’idée est de remettre des 
logements rénovés sur le marché à des loyers attractifs 
pour redynamiser au maximum notre cœur de Ville !

Les Orangeois et les habitants de la CCPRO, propriétaires 
occupants ou bailleurs, disposants d'un logement de plus 
de 15 ans se trouvant dans le périmètre d'intervention 
défini par l'OPAH-RI peuvent effectuer un dossier de 
demande sur le site du SOLIHA 84 :
https://vaucluse.soliha.fr

Pour consulter la carte des périmètres éligibles,
rendez-vous sur le site de la CCPRO :
https://www.ccpro.fr/habitat/opah/perimetresopah/

QU’EST-CE QUE LE PERMIS DE LOUER ?
Instauré par la loi ALUR du 24 mars 2014, il permet aux communes de définir des secteurs 

géographiques et/ou des catégories de logements pour lesquels la mise en location d’un 
bien par un bailleur est soumise à une autorisation préalable à la mise en location 

ou à une déclaration consécutive à la signature d’un contrat de location. Seule la 
mise en location ou la relocation d’un logement sont visées (la reconduction, le 
renouvellement ou l’avenant au contrat n’y sont pas soumis).

POURQUOI UN PERMIS DE LOUER À ORANGE ?
Le but premier de ce dispositif est de lutter contre l’habitat indigne, la précarité énergétique et le phénomène des 
« marchands de sommeil ». Il permettra, en outre, aux services de la ville et de l’intercommunalité d’avoir une 
connaissance plus précise du parc locatif existant sur notre territoire.

QUI EST CONCERNÉ ?
Le Permis de louer concerne tous les propriétaires d’un logement en location à usage de résidence principale vide ou 
meublé situé dans les périmètres définis sur la commune d’Orange. Sont exclus de ce dispositif les renouvellements ou 
avenants de contrats, les locations touristiques, les baux commerciaux, les logements de fonction, ainsi que les logements 
mis en location par un organisme de logement social ou qui bénéficient d’une convention avec l’État (ANAH).

QUELLES DÉMARCHES ?
◆ Étape 1
Je dépose une demande de Permis de Louer, composée:
> Du CERFA n°15652*01 dûment rempli,
> Des diagnostics techniques (Diagnostic de Performance Énergétique, 
Diagnostic amiante, constat de risque d’exposition au plomb, État de 
l’installation intérieure d’électricité et de gaz, État des risques naturels et 
technologiques).
Ce dossier peut-être déposé lors des permanences à l’Hôtel de 
Communauté ou par courriel : permisdelouer@ccpro.fr 
Un accusé de réception vous sera ensuite envoyé après vérification des 
pièces ainsi que l’acquittement de la somme de 70€ (230 € étant pris en 
charge par l’intercommunalité).

◆ Étape 2 
Le dossier est complet, je serai contacté afin de fixer un rendez-vous pour 
effectuer la visite du logement. Le Jour de la visite, l’agent vérifie l’état du 
logement et renseigne une fiche d’évaluation du logement.

◆ Étape 3 
Le Permis de Louer est accepté, il devra être annexé au bail de location le 
jour de la signature.

Le Permis de Louer est refusé car le logement ne répond pas aux obligations 
réglementaires et/ou porte atteinte à la sécurité des locataires et/ou à la 
salubrité publique. Si vous souhaitez louer votre bien, vous devrez réaliser 
les travaux exigés, qui seront nécessairement précisés et une contre visite 
sera réalisée pour vérifier ces travaux.

QUELLES SANCTIONS PRÉVUES ?
Si le propriétaire n’a pas fait de demande d’autorisation avant la mise en 
location de son bien le Préfet le met en demeure et le paiement d’une 
amende lui est ordonné (entre 5 000 et 15 000 € en cas de récidive). Dans le 
cas où une personne met en location un logement en dépit d’une décision 
de rejet de sa demande d’autorisation préalable, le Préfet peut, après avoir 
informé l’intéressé de la possibilité de présenter ses observations dans 
un délai déterminé, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 
15 000 €.  Le produit des amendes est versé à l’ANAH. 

La loi ALUR empêche en outre un marchand de sommeil condamné de 
racheter de nouveaux logements à des fins de location.

RÉNOVATION DE COMMERCES 
ET DE LOGEMENTS : LA VILLE 
CONTINUE SON ACTION

Depuis 2 ans, la Municipalité a entrepris 
une grande politique de rénovation 
de commerces et de logements. 
Comme nous l’évoquions dans le 
précédent Orange Vérités (n°129), 
5,6 millions d’euros ont notamment 
été investis dans la rénovation de 
10 nouveaux commerces loués, 
auxquels s’en ajoute un onzième qui 
ouvrira prochainement ses portes 
impasse du parlement.

Cette politique profite aussi à la 
santé des Orangeois puisque des 
cabinets médicaux et paramédicaux 
ont été implantés avenue de l’Arc 
de Triomphe, au profit de médecins 
généralistes, et 18 avenue Henri Fabre 
avec un cabinet de kinésithérapeutes.

En outre, le parc locatif disponible 
s’agrandit avec la réhabilitation globale 
de 3 immeubles (soit 8 logements en 
plus des locaux commerciaux) impasse 
du parlement, rue Segond Weber et 
place Laroyenne. Divers biens sont 
déjà en location et d’autres suivront 
bientôt.

OUVERT
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BOISFEUILLET ET COUDOULET :
DES ACCUEILS DE LOISIRS POUR DES VACANCES BIEN REMPLIES !
Lors des dernières vacances, les accueils de loisirs de 
Boisfeuillet (pour les 6 – 14 ans) et du Coudoulet (pour 
les 3 – 5 ans) ont été bien occupés ! 1690 enfants ont été 
accueillis sur la période du 7 au 18 février 2022 et ont pu 
profiter d’une grande variété d’activités d’éveil, manuelles, 
culturelles et sportives.

Si les activités physiques et sportives sont toujours autant 
plébiscitées (vélo, parcours acrobatique en hauteur, 
accrogym, etc) des ateliers cuisines ont réunis les plus 
gourmands d’entre eux ainsi que de nombreuses activités 
en extérieur. 
Les journées à thèmes se sont aussi succédées mettant en 
lumière la beauté de l’hiver, l’univers du cirque ou encore le 
traditionnel carnaval où les enfants ont pu venir avec leurs 
plus beaux déguisements !

Le service départemental d’incendie et de secours 
de Vaucluse est également venu proposer un atelier 
exceptionnel pour sensibiliser nos futurs citoyens aux 

risques domestiques, mais aussi aux gestes de premiers 
secours. Une belle initiative qui mérite d’être saluée.
 
A Pâques, les accueils de loisirs de Boisfeuillet et du 
Coudoulet vous donnent rendez-vous, du 11 au 22 avril 
2022, pour de nouvelles activités autour du printemps, de 
l’écocitoyenneté et des beaux jours qui reviennent !

Vous pouvez retrouver les programmes complets sur le site 
de la ville d’Orange.

Les vacances scolaires sont souvent un temps difficile à 
gérer pour les parents qui travaillent et dont les revenus 
sont limités. C’est pourquoi les affaires scolaires proposent 
des stages sportifs et culturels, en lien avec la politique de 

la Ville, pour les enfants de 6 à 11 ans suivant les revenus 
des parents.

En février, de nombreuses activités sportives ont été 
organisées, notamment de la gym, du vélo, de la course 
d’orientation mais aussi une initiation au tir à l’arc et à 
l’escrime qui a beaucoup plu aux enfants !

Des activités culturelles autour de la danse contemporaine 
et du théâtre ont aussi été mises à l’honneur autour de 
la thématique du rêve. Lors des vacances de Pâques, les 
enfants seront invités à découvrir les peintres de Provence 
et profiteront de la reprise des activités collectives, 
suspendues durant les derniers mois pour cause de 
restrictions sanitaires.

STAGES SPORTIFS ET CULTURELS :
LA POLITIQUE DE LA VILLE S’INVESTIT POUR LA JEUNESSE

DES SPECTACLES FÉÉRIQUES AU PALAIS DES PRINCES !

LES VOYAGES FANTASTIQUES 
Mercredi 16 février, le Palais des Princes a voyagé dans le temps pour vous faire revivre Les voyages fantastiques de Jules 
Verne, revisités à l'époque de l'apparition du cinéma.
Un très joli spectacle qui a su ravir petits et grands.

PETER PAN 
Mercredi 9 février, vous étiez nombreux à venir voir le superbe spectacle organisé par la Ville au Palais des Princes autour 
de l'histoire de Peter Pan et de sa fée Clochette.
Un événement haut en couleurs, en chansons et en rêves !

VACANCES DE PÂQUES : DES TRAVAUX PRÉVUS AU PALAIS DES PRINCES
Pour assurer l’entretien et la sécurité de nos équipements, la Ville se voit au regret de ne pas pouvoir proposer de 
spectacles pour enfants lors des vacances de Pâques. Nous vous donnons donc rendez-vous dès l’année scolaire 
suivante pour vivre de nouvelles aventures sur les planches du palais des princes !

Durant les vacances scolaires, la ville d’Orange propose aux enfants de nombreuses activités, en lien avec ses 
associations, pour animer leurs journées et éveiller leur curiosité !

Déguisements et masques…

… ou tournoi dans le cadre boisé de Boisfeuillet

Le Capitaine Crochet
sur les planches

Le Monde fantastique
de Jules Verne
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7 NOUVEAUX AGRÈS DE MUSCULATION
En 2019 et 2021, la Colline avait vu 
l’installation pour 40 000€ de nombreux 
agrès de fitness. Encouragée par leur 
succès, la Ville continue sur cette lancée 
en 2022 et en a installé sept nouveaux 
au mois de février. Un investissement 
supplémentaire de 18 000 euros pour le 
bien-être des Orangeois !

Les quatre agrès (machine d’abdos, vélo elliptique, double ‘’push-pull’’ multiprises et rameur à piston réglable) de l’Étang 
des Paluds viennent compléter les quelques 1,5 km de tour du bassin traversé par la Meyne. L’installation de ces agrès 
n’a pas nécessité de changement de sol, ce qui représente un plus en faveur de la préservation de cet espace naturel.

Les trois autres nouveaux agrès (machine d’abdos-lombaires, chaise romaine et rameur) ont été installés devant le 
Gymnase Giono (à côté des Stades Pérenon-Costa) et sont destinés aux clubs sportifs de ce site (rugby, athlétisme, 
badminton, etc.). Chaque appareil affiche ses modalités d’utilisation. Tous les sportifs, même les moins aguerris, sont 
donc invités à les essayer. C’est gratuit, ouvert à tous, à tous les niveaux et en permanence : alors plus aucune excuse !

3 LAURÉATES AU CONSERVATOIRE
Le 13 février dernier, trois élèves du Conservatoire d’Orange ont obtenu 
leur premier degré de galoubet-tambourin provençal. L'examen 
organisé, comme d’habitude, par la Fédération Folklorique Méditerranée 
(FFM) dans les locaux du Conservatoire d'Aix a rassemblé une douzaine 
de candidats tambourinaires venus de toute la Provence, de Lunel à Nice.

Félicitations à elles car ce diplôme vient valider la réussite à un examen 
exigeant et reconnu. Mais ce diplôme de premier niveau vient surtout 
récompenser un apprentissage sérieux de plusieurs années et semé 
d’embûches depuis la crise sanitaire (tenue de cours entravée, répétitions 
restreintes avec des voisins trop proches, etc.). Le mérite de ces jeunes 
Orangeoises qui ont choisi de faire vivre la tradition provençale avec 
excellence en est donc accru.

Félicitations également à leur professeur Alain Bravay qui, depuis 1998, 
a présidé à la réussite de près d’une quarantaine d’élèves aux prestigieux 
examens régionaux de la FFM. Également professeur de flûte à bec et de 
cornemuse, il enseigne avec dévouement le galoubet-tambourin à une 

bonne vingtaine d’élèves du Conservatoire d’Orange chaque année. Il est possible de s’y mettre et de les rejoindre à tous 
moments de l’année (à partir de 6 ans). Tant que tambourins et galoubets feront danser, alors vivra la Provence. Longo maï !

DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
MUNICIPAUX AUX PLANCHES
DE THE VOICE

EN
 B

R
EF

EN
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R
EF LOISIRS DE BOISFEUILLET :

DES ACTIVITÉS
POUR ADULTES ET SENIORS

Toutes les semaines, les loisirs de Boisfeuillet accueillent 
les publics adultes et seniors pour proposer des activités. 
Outre les balades, randonnettes et randonnées proposées 
pour les amateurs de marche à pied, divers ateliers 
de cuisine ou de jardinage par exemple sont aussi au 
programme ainsi que des séances de remise en forme, de 
relaxation et même de gymnastique douce. Les séances de 
gymnastique proposées sont de type loisirs-modérés, qui 
consistent à un mélange de mouvements de musculation, 
d’exercices respiratoires, d’étirements et de relaxation. 

Tous les muscles travaillent doucement, en musique.

Le service des affaires scolaires / Animation-Sport-Loisirs 
de la ville propose des activités de loisirs et sportives tout 
au long de l’année. Elles sont encadrées par du personnel 
municipal qui fait en sorte de dynamiser le quotidien des 
publics adultes et seniors.

Vous pouvez retrouver le programme des loisirs de 
Boisfeuillet sur le site internet de la ville d’Orange.

Au soir du 26 février, les téléspectateurs de la célèbre émission musicale 
The Voice ont pu voir sur ses planches le Vauclusien Jérôme Cioni. Mais 
certains d’entre vous le connaissaient sans doute déjà. Et pour cause : le 
chanteur du samedi n’est autre que le gestionnaire du Gymnase Jean 
Giono et du Stade Charles Costa !

Il voulait montrer qui il était réellement – un personnage tout simplement 
sympathique – et faire partager sa passion : la chanson humoristique. Ils ne 
seraient plus beaucoup en France à prodiguer bien-être et bonne humeur 
par la chanson fantaisiste. Du haut de ses 42 ans, Jérôme Cioni s’est donc 
inscrit « par hasard » au casting sur Facebook, « pour rigoler », et a envoyé 
une vidéo comique, comme il sait et aime les faire. Toujours sélectionné sur 
ce créneau de la chanson humoristique, ce passionné de sport a réussi les 
sélections les unes après les autres. Ainsi, de 17 000 participants de toute 
la France, ils n’étaient plus que 110 aux auditions à l’aveugle. Lors de celle 
du samedi 26 février, il s’est illustré en interprétant la fameuse chanson 
Je n'suis pas bien portant de Gaston Ouvrard (1890-1981), la même qu’il 
avait donnée au casting de Montélimar. Et, au bout d’une minute, c’est le 
‘’coach’’ Marc Lavoine qui se retourne. C’est donc au sein de l’équipe du 
compositeur d’Elle a les yeux revolver que les ‘’Battles’’, ‘’Cross-Battles’’, 
‘’Super Cross-Battles’’ et puis les phases finales attendent Jérôme Cioni.

Même s’il ne peut pas nous dire quelle chanson il interprètera à la 
prochaine étape, on lui souhaite tout le courage nécessaire aux répétitions 
et aux passages télévisés. On lui souhaite surtout de représenter Orange le 
plus loin possible !

RETOUR SUR LA SEMAINE ACTIVE DE FÉVRIER
Du 7 au 11 février, les animateurs et éducateurs de Boisfeuillet ont accueillis près de 80 personnes lors de leur semaine 
active adultes seniors. A travers un atelier sur le patrimoine orangeois, en collaboration avec les archives municipales, 
les participants ont pu (re)découvrir la beauté de nos monuments et de nos collections recueillies au fil des siècles. 
Un jeu sur l’histoire de la ville a été proposé en parallèle pour compléter cette journée riche en découvertes et en 
animations. Des cours de danse en ligne ont aussi été proposés à la salle festive de la maison des associations, ainsi 
que des cours de stretching / relaxation dans la salle des arts martiaux. La prochaine édition de la semaine active aura 
lieu du 11 au 15 avril 2022 et proposera, en plus des cours de danse en ligne et de stretching, des activités pédestres 
pour profiter des beaux jours.
Vous pouvez retrouver le programme en ligne et les modalités d’inscription sur le site de la Ville !

Ballade le long du Rhône
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enfin une agence 
côté particuliers 
près de 
chez vous!
honoraires ajustés, 
services complets 
et outils digitaux… 
vous aviez sans doute 
assez attendu!

140 avenue Charles de GaulleO RA N G E 04 90 30 91 13

QUE FAIT LA VILLE D’ORANGE ?
S’attaquant au bien commun municipal, les frelons 
asiatiques font l’objet d’une politique résolue de la 
commune d’Orange, qui a été une des premières villes 
à prendre ce problème à bras-le-corps depuis 2019. 
Mandatée par la Mairie d’Orange qui finance l’entièreté 
des opérations de destruction des nids, la société SAS 
Beaulieu a détruit près d’une centaine de nids en 2021. 
Les secteurs subissant la pression la plus forte sont le sud 
de la ville (du Grenouillet aux Crémades et Coudoulet) ainsi 
que les campagnes autour du Boisfeuillet.

Mais le mal n’est pas totalement conjuré. En ce début de 
printemps, l’heure est donc à la prévention, qui passe 
par le piégeage des frelons fondatrices. Ainsi, l’entreprise 
orangeoise a installé début mars une quinzaine de pièges. 
Ils ont vocation à piéger les fondatrices à leur sortie 
d’hibernation au long des mois de mars, avril et mai. 
Chaque fondatrice capturée c’est l’assurance d’un nid et 
donc de plusieurs milliers de frelons en moins.

QUE PEUVENT FAIRE LES ORANGEOIS ?
Tout d’abord, il y a ce qu’ils ne doivent pas faire, à savoir 
tenter de détruire eux-mêmes les nids. Outre le caractère 
dangereux de l’opération, cela s’avèrerait inefficace, voire 
contre-productif car des frelons dérangés iraient essaimer 
une quarantaine de nids supplémentaires.

Ensuite, les Orangeois qui ont un jardin ou une terrasse 
peuvent contribuer à la prévention en participant à la 
confection et à l’installation de pièges supplémentaires. 
C’est au début du printemps qu’il convient d’agir.

Les pièges les plus basiques sont parfois les plus efficaces. 
Vous pouvez trouver un tutoriel-exemple en flashant le QR-
code suivant : 

Le piège est à suspendre à un ou deux mètres de hauteur, 
de préférence à proximité des emplacements des anciens 
nids, des composteurs, des végétaux les plus attractifs 
(plantes fruitières, arbres en fleur), etc. Il est préférable 
de ne pas laver ni rincer un piège ayant déjà capturé des 
frelons asiatiques car les phéromones laissées par les 
insectes piégés seront les meilleurs appâts. En juin et 
juillet, il est conseillé de ne pas placer les pièges car il y 
a plus de chances de capturer des espèces désirables que 
des fondatrices.

Enfin, la saison venue, les Orangeois sont invités à signaler 
les nids de frelons asiatiques qu’ils verront, qu’ils soient sur 
le domaine public ou dans une propriété privée ; dans des 
arbres, des haies, des ceps de vignes ou sur des bâtiments. 
Pour cela, appelez la Direction de l’aménagement et du 
cadre de vie au 04 90 51 42 75. Ensuite, la Mairie prend en 
charge toutes les destructions de nids de frelons asiatiques.
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FRELONS ASIATIQUES : 
LE COMBAT CONTINUE
Depuis 2018, le fléau des frelons asiatiques s’est abattu sur le pays d’Orange. Cette espèce hautement invasive est 
nuisible pour l’environnement, notamment pour les abeilles. Dépourvus de prédateurs, les frelons asiatiques prolifèrent 
jusqu’à faire peser un danger sur la biodiversité et un risque sur la sécurité publique. Effectivement, à Orange, le 
nombre de nids de frelons est en essor exponentiel, et des dizaines de colonies d’abeilles ont été décimées ainsi que 
plusieurs Orangeois piqués et hospitalisés.

Des nids détruits dans tout Orange
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Située route de Jonquières, la 
résidence intergénérationnelle Les 
Bastides du Lac de 72 logements 
propriété du  bailleur  UNICIL sera 

livrée d’ici juillet 2022. Elle a été pensée et 
conçue pour favoriser la rencontre et le lien 
social, avec des espaces partagés destinés 
à être appropriés par les locataires de la 
résidence, mais aussi les habitants du quartier 
: une salle commune au pied de la résidence 
intergénérationnelle aura vocation à être un 
lieu de partage, d’expression de savoir-faire, 
de talents et de convivialité entre voisins. 
Ouverte sur le quartier, il favorise la mixité, 
l’implication des habitants et la solidarité 
entre toutes les générations : jeunes, familles 
et personnes âgées.

Un gestionnaire-animateur sera présent 
sur site pour accompagner les habitants et 
partenaires à faire-ensemble. Les locataires, 
familles et personnes âgées, sont les premiers 
à bénéficier de cet accompagnement grâce 
à une offre de services et d’animations 
construite par eux et pour eux. C’est lorsque 
nous nous sentons utiles et impliqués que 
partager avec nos voisins devient naturel et 
que notre quotidien (re)prend sens.

Vous êtes intéressés et souhaitez en savoir 
davantage sur la procédure de demande de 
logement ?

Rendez-vous sur www.unicil.fr/louer/faire-
une-demande-de-logement

UNE NOUVELLE RÉSIDENCE
INTERGÉNÉRATIONNELLE
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et son 1° adjoint
Denis Sabon,
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ORANGE : UNE VILLE 
À LA CAMPAGNE
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Lorsque l’on veut vanter Orange, on met en exergue 
ses monuments romains, témoins d’une antique 
agglomération ; on rappelle sa qualité de Cité des 
Princes ; on clame son actuelle deuxième place 

dans les villes de Vaucluse ; on mentionne ses quelques 
30 milliers d’habitants, son importante base aérienne, 
son nœud autoroutier, etc. Et à raison !

Mais réduire Orange à cela tendrait à faire oublier un de 
ses autres aspects, à cacher son autre côté : celui d’une 
ville qui a gardé la physionomie d’une cité antique. C’est-
à-dire une agglomération verte de ses parcs, jardins et 
forêts et associée au pays qui l’entoure avec ses terres 
cultivées qui la nourrissent.

Avec ses centaines d’hectares de forêts, ses milliers 
d’hectares de terres agricoles et notamment ses vignobles 
classés en Côtes-du-Rhône et Châteauneuf-du-Pape, ses 
centaines d’exploitations agricoles et d’agriculteurs, on 
peut effectivement parler d’Orange aussi comme "d'une 
ville à la campagne".

Orange est une ville où les secteurs secondaires (la zone 
industrielle des Crémades autour de l’usine ISOVER) 
et marchands (commerces du centre-ville, zones 
commerciales et artisanales des Pradines, de la Violette, 

du Coudoulet, Porte Sud et d’Orange-Les Vignes) sont 
réellement présents. Cependant, contrairement à la 
plupart des villes de la Vallée du Rhône, on ne peut pas 
dire qu’Orange soit une ville industrielle.

Un territoire naturel délimité et irrigué
Habiter Orange c’est d’abord habiter la plaine éponyme. Le 
soleil y est méditerranéen et brille près de 300 jours par an. 
Balayée par le mistral, l’air y est pur. Le Rhône, puissant et 
mythique, a façonné cette plaine. Et les très saisonnières 
sœurs drômoises Aygues et Ouvèze la traversent. La 
Meyne, elle, serpente verdoyante dans Orange même, 
pour ensuite irriguer des prairies. Bordée par des cours 
d’eau précieux et nourriciers en climat méditerranéen 
mais parfois capricieux, l’eau y est fondamentale en ces 
terroirs de vins et de maraîchages. C’est un patient travail, 
fruit de la volonté des hommes, qui a permis de dompter, 
de drainer, de canaliser ces cours d’eau et d’en faire des 
bénédictions par l’irrigation. Séparée de la plaine du 
Tricastin au nord par les rochers de Mornas et les massifs 
d’Uchaux ; de la plaine d’Avignon au sud par les collines de 
Châteauneuf-du-Pape et du Lampourdier ; de la plaine de 
Carpentras à l’est par l’Ouvèze ; Orange est bel et bien un 
jardin. De ce jardin provençal, la vue vers l’est est parée 
du fin liseré des Dentelles de Montmirail et de l’imposant 
Mont Ventoux, géant de Provence.

ESPACES
ARTIFICIALISÉS21%

70%
T E R R E S
AGRICOLES

La Colline, poumon de la Ville
Si l’on prend le bourg lui-même, il est certes possible d’y 
voir une "Ville fleurie" (deux fleurs) mais il est impossible 
de n’y point voir la Colline Saint-Eutrope, à la fois douce 
et imposante. Quelle ville ne rêverait pas de jouir en son 
sein d’un tel écrin de verdure, d’un tel poumon naturel 
quasi-sanctuarisé ? Affairés dans les rues du centre-ville, 
nous, Orangeois, oublions trop souvent cette citadelle 
paisible d’où la Vierge veille sur la ville…

Seulement 20 % de Bâti
Mais si l’on prend la commune dans sa totalité, le bâti 
occupe une taille relativement réduite, si bien que 
la commune compte seulement 1/5 de son territoire 
artificialisé. 80% d’Orange peuvent être considéré 
comme "verts" : forêts, milieu semi-naturels (garrigues, 
broussailles, zones enherbées), parcs, espaces 
aquatiques… mais surtout terres agricoles (vignes, 
vergers, prés, etc.).

Ville anti OGM depuis 2003 
Fidèle aux traditions de son terroir, Orange compte 
effectivement plus de 110 exploitations (dont 27 en 
agriculture biologique) qui se consacrent en premier 
lieu à la viticulture, ensuite au maraîchage et aux 
grandes cultures (céréales, oléagineux, pois, etc.). 

Naturellement, des arboriculteurs et 
quelques éleveurs sont présents sur 

notre territoire. Le secteur agricole 
représente ainsi une véritable 
économie pour Orange avec près 
de 300 emplois, ce qui représente 
2,6% des actifs alors que la part 
moyenne de l’emploi agricole 

en France est de 1,5%.

Cette économie du secteur primaire va ensuite nourrir 
des transformations et des échanges à l’échelle locale. 
Ainsi, la minoterie Giral (Route de Roquemaure) qui, pour 
ses farines, utilise essentiellement des blés d’Orange et 
de son pays. En témoigne également le marché du jeudi 
dans le centre-ville d’Orange, vieux de plus de 800 ans. 
Avec ses dizaines de producteurs locaux, il est un des plus 
réputés du Vaucluse pour sa qualité et sa convivialité.

Mais comment parler des fruits du jardin orangeois sans 
évoquer celui de ses vignobles ? Ici, c’est l’alliance de 
l’ardent soleil méditerranéen, du frais mistral et des sols 
rhodaniens qui nous donne les vins purs de la Vallée du 
Rhône. Fils de la Grèce qui nous a apporté la vigne et de 
l’Église qui a divinisé le vin, nous cultivons ces vignobles 
et obtenons le sang de la terre depuis des temps 
immémoriaux. La catastrophe du phylloxera n’a pas 
entamé cette foi qui a permis à ces vins de conquérir le 
monde. Ces sols pauvres et arides, où seules des plantes 
peu demandeuses comme la vigne et l’olivier seraient en 
mesure de survivre, ont ainsi pu acquérir des lettres de 
haute noblesse.

Avec les trois cépages (grenache, syrah et mourvèdre) 
qui semblent s’être imposés en ces sols méditerranéens 
exposés au mistral, les vins de nos terroirs ont obtenu 
une signature très méridionale :  vins fins et élégants 
mais puissants, à degrés élevéss et à fort potentiel de 
vieillissement. Entre les appellations Châteauneuf-
du-Pape, Côtes-du-Rhône et Côtes-du-Rhône-villages, 
Orange constituait donc un endroit idéal pour y installer 
un prestigieux lycée agricole et y former les vignerons 
de demain. Orange est également toute trouvée pour 
y organiser un Salon des vins, le plus important de la 
Vallée du Rhône.

9%
FORÊTS,
EAU &
MILIEUX
NATURELS
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ADOPTEZ LE STYLE MOTARD
Décrire ce que la boutique Store 66 propose pousse aux 
anglicismes. Et pour cause, Aurélie Hiam et Christophe 
Isnard y vendent un tas de beaux produits s’inscrivant 
dans le life style de l’American way of life : jeans plus 
ou moins bruts, vestes en cuir ou en daim de motards, 
chemise à carreaux et look de skater, accessoires old 
school (casquettes, mugs, ceintures, bracelets, etc.). Sans 
compter les chaussures qui ne sauraient tarder. Dans cet 
univers très roots rock, la date de naissance mid-sixties du 
patron a donné le nom de la store mais pourrait aussi bien 
faire référence à la mythique Route 66 des États-Unis.

La boutique propose des articles de qualité (notamment les jeans en toiles japonaises) pour hommes et pour 
femmes adultes et provenant de marques bien connues des adeptes des allures vintage : Daytona, Dickies, Iron and 
resin, Teddy Smith, Lee, Blue de Gênes, Skull Machine (marque bio et vegan).
Professionnel du textile, Christophe Isnard qui possédait déjà trois Stores 66 en Provence (à L’Isle-sur-la-Sorgue, 
Carpentras et Aix-en-Provence) s’est inscrit dans l’effort soutenu par la Mairie d’Orange pour redynamiser le cœur 
de ville, notamment économiquement.

STORE 66
15 rue Notre-Dame - Du mardi au samedi - 10h-12h30 – 14h-19h

UNE BOULANGERIE
PÂTISSERIE ARTISANALE 
Joudel, c’est l’histoire d’un pâtissier riche d’une vingtaine d’années 
d’expérience qui, « pour le plaisir » s’est mis à proposer des gâteaux 
en commande sur Facebook et qui, quelques mois plus tard, se 
lance à son compte avec une véritable boutique. Joudel, c’est donc 
aujourd’hui une boulangerie artisanale et une pâtisserie innovante 
à deux pas du centre-ville offrant un parking à des clients souvent 

venus des villages alentours. Si l’on y vient de loin, c’est que l’équipe ‘’familiale’’ (un couple associé à un boulanger, ami 
de vingt ans, et un apprenti, en attendant un deuxième) s’évertue à proposer des produits de qualité : sans colorant, 
sans arôme artificiel, sans fruits en sirop mais des fruits frais et des produits locaux. Par exemple, les farines viennent 
de la minoterie Giral qui utilise essentiellement des blés du pays d’Orange ! Un début prometteur qui augure de 
développements à venir… 

BOULANGERIE-PÂTISSERIE JOUDEL
Du mardi au dimanche - De 6h à 19h30 - 337 Avenue Champlain

POUR LES AMATEURS 
DE POISSONS
Le cadre agréable, la terrasse paisible et ombragée 
demeurent. On peut toujours y siroter quelques 
breuvages du bar ou y commander viandes et salades. 
Mais Les Amis ont évolué. Le nouveau propriétaire David 
Dadou et Christophe Guigue, son nouveau cuisinier, en 
ont fait un établissement dédié aux fruits de mer et 
aux poissons. Ils s’illustrent désormais dans le service 
de tellines à la provençale, d’oursins de Galice ou la 
confection de parillades, cet assortiment espagnol de 
poissons ou de fruits de mer et de légumes cuits en 
grillade. Les spécialités marines peuvent se déguster à 
l’intérieur, sur la terrasse ou à emporter. En effet, tous 
les jours des plateaux de fruits de mer peuvent être 
commandés (par téléphone). Et la bouillabaisse sur 
commande ne saurait tarder !

RESTAURANT LES AMIS
3 Place aux herbes - 07 67 81 47 27
Services midi et soir jusqu’à 22h
Fermé le lundi - Menu à partir de 18€

UNE AMBIANCE CLUB
À ORANGE SUD
Depuis le 10 mars, Gery Chaudy et son équipe vous 
accueillent ‘’Au Bureau’’, pub-brasserie à l’ambiance 
résolument londonienne : atmosphère chaleureuse, 
décoration vintage, salon ‘’club’’… Mais ce décor convivial 
est fait pour se régaler à coup de bières naturellement, mais 
aussi de cocktails, burgers, amuse-gueules gourmands, 
desserts généreux et autres plats ‘’special pub’’ à partager. 
Entre les ‘’Happy hours’’, les menus enfants et l’offre 
végétarienne l’offre est large et servie à table. Situé juste à 
côté du ‘’rond-point du char’’, le pub dispose d’un parking 
bien pratique ainsi que d’une terrasse.

AU BUREAU
Rue d'Allemagne - 04 90 66 37 15
Du lundi au jeudi - 11h45-23h
Du vendredi au samedi - 11h45-00h
Dimanche - 12h-23h

FAITES VIBRER VOS SENS
Au tout début de la rue Victor Hugo, se tient depuis début février 
un ‘’temple’’ consacré au bien-être. Et pour répondre à toutes 
les problématiques du bien-être, Yiango Store a développé 
trois espaces distincts correspondant à autant d’activités. En 
entrant, il y a, tout d’abord, une boutique, principalement dédiée 
à l’aromathérapie avec des huiles essentielles ou végétales. 
Accompagnée de conseils, elle sera profitable pour répondre 
ponctuellement aux questions de stress, de peau, etc. Des parties 
épicerie (compléments alimentaires, thés, biscuits, infusions, 
miels, etc.) et phytothérapie, avec notamment des tisanes, 
viennent compléter cette boutique. Les deux employés mettent 
un point d’honneur à n’y vendre que des produits biologiques 
et français. Ensuite, dans le cabinet privé se déroule l’activité de 
coaching qui permet un suivi de plus long-terme concernant la gestion du poids, du stress, du sommeil ou de la 
mémoire ; la prise en charge des articulations, de l’équilibre hormonal, du transit et de la digestion ou des jambes 
lourdes. Enfin, une grande salle permet la tenue d’ateliers créatifs et conviviaux : fabrication de bougies aromatisées, 
de masques de visage, découverte des bienfaits des huiles essentielles, ateliers de détente…

YIANGO STORE
1 rue Victor Hugo - 04 90 40 68 43 - Du mardi au vendredi
10h (9h le jeudi) -13h15 – 14h-18h30 - Le samedi : 10h-12H – 13h-18h

UNE ENSEIGNE 100 % VIETNAMIENNE
Depuis le mois de janvier, il est possible de découvrir les meilleures 
spécialités vietnamiennes avec des plats 100% faits maison de produits 
100% frais. Du bò bún naturellement mais également les célèbres nems, 
rouleaux de printemps et soupe Phở, sans oublier divers plats à base de 
riz, de vermicelles de riz ou de nouilles. Que ce soit sur place, à emporter 
ou livré, la cheffe et son employée préparent aussi un plat du jour « selon 
leur humeur ».

BO BÚN 83
37 avenue de Verdun - 04 90 51 05 10
Ouvert tous les jours de 11h à 15h et de 17h à 21h, sauf le dimanche midi.

N
O

U
V

EA
U

X
 C

O
M

M
ER

C
ES

N
O

U
V

EA
U

X
 C

O
M

M
ER

C
ES



31

« EST-CE QUE CETTE MAIRIE EST SERIEUSE ? »   
C’est la question que se posent Les Elus du PRINTEMPS 
POUR ORANGE. En septembre 2021, nous était présenté un 
projet pharaonique d’urbanisation de l’ancienne carrière 
du quartier de l’étang, au pied de la colline. A grand renfort 
de communication numérique et presse, une consultation 
publique a été lancée, consultation dont nous n’avons jamais 
eu le moindre retour. La position du Printemps Pour Orange 
est très claire : oui à un projet de développement économique, 
mais pas sur cette zone naturelle exceptionnelle par ses 
biotopes, enclavée et donc impossible à développer, avec 
des risques importants d’inondation ou d’éboulements… 
Entre levée de bouclier d’associations, protestations d’élus, 
visites plus ou moins rocambolesques sur le site, ce projet aux 
contours très fluctuants qui intégrait tour à tour, extension 
de Saint Louis, habitations, résidences séniors, hôtels de luxe, 
équipements sportifs, a semble-t-il fini par faire le seul véritable 
bruit qu’il méritait : Pschitt ! Un premier rétropédalage en 
conseil municipal par le premier adjoint qui expliquait qu’il 
n’y avait pour l’heure pas de projet sérieux déposé. Et plus, 
récemment, l’annonce par Yann Bompard de l’annulation du 
projet d’extension du lycée St Louis et de toute construction 
comportant des logements. Bref, une nouvelle fois un effet 
d’annonce à grand coup de communication pour rien, le vide, 
le néant.  Considérant ce projet comme un non-sens en termes 
d’urbanisme, nous ne pouvons que nous en féliciter. Nous 
espérons plus de sérieux sur les prochains projets annoncés…   
Carole Normani, Bernard Vaton, Christian Gastou, Ronan Proto

Le groupe des 4 élus macronistes au conseil municipal 
s’est abstenu de voter une subvention à l’association 
des commerçants d’Orange ACAO. Heureusement la 
majorité a pu accorder cette aide de 1 000 euros qui 
permettra à l’association d’accéder à une plus grande 
visibilité et de fournir de nouveaux services en ligne 
grâce à un site internet dédié.
 
Et oui, les Normani, Proto, Vaton, Gastou, qui se 
prétendent tous être du côté des indépendants, des 
chefs d’entreprise, du monde économique sont les 
dignes représentants locaux du blabla national et du 
mépris à marche forcée. Pourtant certains d’entre 
eux ont su en leur temps réclamer des subventions, 
pour leurs associations, à la Ville…
 
Ce sont les mêmes qui, à de multiples reprises, 
ont pris position au conseil communautaire en 
défaveur des Orangeois qui les ont pourtant élus. 
Prenant fait et cause pour le déficit structurel 
de la mairie de Jonquières, ils accusent Orange 
de défendre ses intérêts alors même que notre 

commune est la principale contributrice, et de loin, 
de l’intercommunalité. Cela est sans doute dû au fait 
que cette opposition agressive et de mauvaise foi 
n’habite pas sur le territoire de la commune ni même 
sur celui de la communauté de communes, mais dans 
un village voisin.
 
Entre son idéologie et la défense des gens d’ici, 
Madame Normani et sa suite ont fait leur choix. Elles 
incarnent ainsi la Macronie, dont elles assument le 
bilan calamiteux.
 
Au fond, Carole Normani n’espère qu’une chose 
: être une nouvelle fois investie par LREM pour les 
législatives, chose qui n’arrivera pas puisqu’elle est 
marquée par la défaite. 2 échecs à tous les scrutins 
orangeois en 5 ans. Sa parenthèse politique est à 
l’image d’une génération de marcheurs qui a cru 
déceler, en 2017, une opportunité facile de briller et 
de se faire une notoriété dans l’ombre d’Emmanuel 
Macron sans avoir à travailler. Les Français et les 
Orangeois en paient encore aujourd’hui les frais.

POUR LA PRÉSERVATION DE LA COLLINE
ET DE LA CARRIÈRE DE L’ETANG

En 2017, nous avons refusé que la Ville vende le terrain à 
l’OGIEC pour l’extension du Lycée Saint Louis en raison de 
la sécurité, de la biodiversité de la carrière de l’Etang et des 
risques hydrauliques. Pour les mêmes raisons nous refusons 
le projet d’Eco quartier Saint Eutrope.
Contraint de retirer sa demande de permis, l’OGIEC doit 
revoir sa copie. Bonne nouvelle. On pourrait séparer le lycée 
du collège Saint Louis et  le concevoir sur, l’ancien site d’EDF, 
route de Chateauneuf ou envisager l’écoquartier sur le site 
de l’ancienne Sucrerie au nord de la gare, cela permettrait 
le classement de la carrière de l’Etang  en zone naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique.

Fabienne Haloui et Patrick Savignan
Décidons Orange Solidaire et Ecologique

UNE TAXE QUI AUGMENTE MAIS PAS LE SERVICE
Des Points d’Apports Volontaires  fleurissent la ville ! Des  
choix d’implantation géographiques  peu cohérents, peu 
esthétiques sur nos trottoirs et places de stationnement et 
même en plein cœur d’un Site Patrimonial Remarquable 
mais surtout, peu accessibles pour les personnes âgées ou 
à mobilité réduite  et facilitant les dépôts sauvages sur des 
zones non couvertes par la vidéosurveillance.
Yannick Cuer

L’OPPOSITION EN MARCHE CONTRE LES COMMERÇANTS DU CENTRE-VILLE

TRIBUNE DE MAJORITÉ
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